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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2024-15 du  3 mai 2024

portant  autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime
naturel pour la pose de deux bouées de balisage du parc ostréicole de Veules-
les-Roses pour  le  compte  du  Comité  Régional  de  la  Conchyliculture
Normandie – Mer-du-Nord (CRC)

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 76 78 32 45
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  les  articles
concernant  l’utilisation  et  l’occupation  du domaine  public  maritime,  L2111-4,  L2122-1  et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  M.  Jean-Benoit
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu
l’arrêté préfectoral n° 24-007 du 31 janvier 2024 portant délégation en matière d'activités à
M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Vu la décision n° 24-018 du 02 mai 2024 portant subdélégation en matière d'activités ;

Vu
l’arrêté préfectoral n° 374-1 du 6 mai 2019, modifiant l’arrêté préfectoral du 25 septembre
2015  accordant  une  autorisation  d’occupation  temporaire  pour  l’installation  de  deux
bouées de balisage du parc ostréicole ;

Vu la pétition, en date du 25 mars 2024, par laquelle le Comité Régional de la Conchyliculture
Normandie – Mer-du-nord  sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance située sur le
domaine public maritime ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 04 avril 2024 ;

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 30 avril 2024

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 19 avril 2024
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Vu l’avis de la mairie de Veules-les-Roses en date du 05 avril 2024

Vu l’avis de la Direction interrégionale de la Manche Est – Mer-du-Nord, service des phares et
balises en date du 03 mai 2024

Vu la décision du directeur régional des finances publiques, en date du 19 avril 2024 fixant les
conditions financières de l’occupation

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime

Vu la localisation des dépendances concernées (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public maritime

Que l’occupation sollicitée est compatible avec  la stratégie de gestion du domaine public maritime
naturel de Seine-Maritime approuvée le 7 décembre 2023 ;

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du Document Stratégique de
Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19) notamment l’objectif D01-HB-OE06
– O Réduire  les  perturbations  physiques  liées  à  la  fréquentation  humaine  sur  les  habitats  rocheux
interdidaux P et l’objectif D06–OE02–O Réduire les perturbations et les pertes physiques des habitats
génériques liées aux usages maritimes P

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Le  Comité  Régional  de  la Conchyliculture  Normandie  –  Mer-du-Nord  (n°siret :  31905349200025),
représenté  par  Thierry  HELIE  (35  rue  du  littoral,  BP  5,  50  560  GOUVILLE  SUR  MER) ci-dessous
dénommés O le pétitionnaire P, est autorisé à occuper temporairement une dépendance du domaine
public maritime, en vue d’y installer 2 bouées de balisage au nord-Est et nord-ouest du parc ostréicole
de Veules-les-Roses.

Cette installation et l’entretien de celle-ci seront réalisés en période de grandes marées.

Caractéristiques générales :

• Bouées sphérique de couleur jaune 
• Diamètre 800 mm
• Gueuses en béton 1m3 
• Chaînes 2x15 m (diam. 70x21mm)

L’emprise totale est égale à 2 m²

Coordonnées géographiques :

Coordonnées geographiques (WGS 84) Latitude Longitude

Bouée sud-ouest 
49°52'32.875" N 0°46'20.694" E

Bouée nord-est
49°52'47.707" N 0°47'29.88" E

L’installation et l’entretien du dispositif se fera chaque année par l’entreprise mandatée par le CRC
Normandie – Mer-du-Nord à l’aide d’une pelle à chenilles et d’un tracteur avec remorque. 
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Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé O autorité compétente P.

Le  gestionnaire  du domaine  public  maritime,  par  délégation,  est  la  Direction  Départementale  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Seine-Maritime,  Service  Mer,  Littoral  et  Environnement  Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée O gestionnaire du domaine public maritime P.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l'occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l'utilisation du bien, l'occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 _ Montant de la redevance :

Tarif :  Occupation  maritime,  lacustre,  plages  non  concédées,  tarif  non  économique,  corps  morts,
mouillages bouées de balisage : tarif 2024 à l’unité : 162 €

Soit, pour 2 bouées : 162 € x 2 bouées = 324 € ( trois cent vingt-quatre euros).
ᵉCe tarif  sera  ensuite  actualisé  annuellement au 01/01/N,  selon l’ICC du 3  trimestre  N-1  (indice de

départ ᵉ: 3  trimestre 2023 : 2106)

La redevance annuelle s’établit donc à 324 € ( trois-cent-vingt quatre euros)

Article 2.2 _  Révision de la redevance.

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 _  Modalités de paiement de la redevance.

La redevance est  payable  par  terme annuel  et  d’avance dès  signature  de la  présente autorisation
auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
– par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
– par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
– par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  26XXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il  soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.
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Article 2.4 _ Impôts et taxes

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter  tous les  impôts et taxes dont il  est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.5– Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au  120  rue  de  Bercy  75 772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978  modifiée  relative  aux  fichiers,  à  l’informatique  et  aux  libertés,  l’occupant  dispose  d’un  droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité de contacter le  délégué à  la  protection des données du ministère  de
l’économie,  des  finances  et  de  la  relance  par  voie  électronique  (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572
PARIS CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En  application  de  l’article  L.2122-5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.
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Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le  pétitionnaire  devra  jouir  personnellement  de  son  occupation.  Il  lui  est  interdit,  sous  peine  de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le  pétitionnaire  ne  pourra  affecter  la  zone  autorisée  à  un  autre  usage  que  celui  figurant  dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous  les  changements  et  toutes  les  augmentations  qui  seraient  nuisibles  à  la  conservation  ou  à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La  présente  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé : si, à quelque époque que ce soit,
l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de modifier d’une manière temporaire
ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le pétitionnaire ne pourrait s’y opposer
ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée  restée  sans  effet  en  cas  d’inexécution  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation  peut  être  résiliée,  sans  indemnisation,  avant  l’échéance  normalement  prévue,  à  la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.
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Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 01 Avril 2024 pour une durée de 5 ans. 
Elle expirera au 31 mars 2029, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation  du DPM couvre une période s’étendant de mars à octobre
(marées d’équinoxe) de chaque année  et intègre donc les phases d’installations et de replis lors des
grandes marées. 

Le pétitionnaire devra informer le gestionnaire du domaine public maritime des dates d’installation /
déposes et des opérations d’entretien (intervention du véhicule de l’entreprise sur le DPM).

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en indiquant la
durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

S  écurité maritime  

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des observations qui sont édictées par le préfet maritime
et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

– il  veillera  à  rationaliser  ses  déplacements  sur  le  DPM afin  de réduire  l’altération des  habitats  sur
l’estran, incluant la laisse de mer. 

– En cas de découverte d’engins explosif sur zone, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tel H 24 : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de
l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui doit être considéré comme dangereux.

- Les dates précises d’installation, de maintenances et de retrait, ainsi que les coordonnées définitives
de localisation des équipements devront, selon le référentiel  WGS 84 en dégrés-minutes-décimales,
seront transmis aux autorités maritimes :

-   Préfecture maritime de la Manche et de la Mer-du-Nord / division AEM :
Mèl : astreinte.aem@premar-manche.gouv.fr     

-   Délégation Mer et Littoral Seine-Maritime – Eure : 
Mèl : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr      

-   Centre des opérations maritimes de Cherbourg :
Mèl comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr      

-   CROSS Gris-Nez :
Mèl : gris-nez@mrccfr.eu 

Le numéro de téléphone d’urgence gratuit  pour joindre le CROSS,  à partir  de tous les  téléphones
mobiles ou fixes, et le 196 (ou VHF 16).

Véhicules autorisés

Seuls sont autorisés dans le cadre du présent arrêté, la circulation et le stationnement du véhicule
nécessaire à la mise en place et l’entretien du dispositif de balisage.
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Le pétitionnaire devra informer le Service Mer, Littoral et Environnement Marin de la DDTM 76 des
immatriculations  du  tracteur  et  remorque  et  numéro  de  série  de  la  pelle  une  semaine  avant
intervention.

Préservation de l’environnement

Il  peut être conclu que l’impact attendu sera considéré comme négligeable au regard du caractère
temporaire et de la faible superficie artificialisée (de 2 m²) par la présence des corps morts.

La  circulation  des  véhicules  motorisés  se  fait  dans  le  respect  des  règles  liées  à  la  protection  de
l’environnement. Elle ne doit occasionner :

• aucune dégradation sur l’estran (classé Natura 2000) ;
• aucune pollution de quelque nature que ce soit ;
• aucun dérangement d’espèces (banc d’oiseaux ou mammifères marins).

Les véhicules doivent être équipés de kit antipollution en cas de fuite hydraulique, d’huile moteur ou
de carburant. Il est strictement interdit d’effectuer les réparations et le remplissage de fluides sur le
DPM.

Le  projet  n’est  pas  de  nature  à  remettre  en  cause  l’atteinte  ou  le  maintien  des  objectifs
environnementaux du Document Stratégique de Façade (DSF) MEMNor et l’évaluation des incidences
reste proportionnée aux enjeux.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE 

En  cas  de  modification  de  l’adresse  indiquée  à  l’article  1,  le  pétitionnaire  devra  faire  connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – ABROGATION

L’arrêté du 6 mai 2019, modifiant l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2015 accordant une autorisation
d’occupation pour deux bouées de balisage sur le parc ostréicole de Veules-les-Roses est abrogé.
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Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application O Télérecours citoyens P accessible par le site www.telerecours.fr .

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : contact@crc-nmn.fr 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le  03/05/2024

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du bureau Marins & Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX
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Annexe     : plan de localisation  
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2024/11 portant réglementation de la zone de non-chasse du Hode

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu la décision n° C 4032 de la Commission Européenne en date du 7 décembre 2004 arrêtant la
liste des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique atlantique en
application de la Directive 92/43/CE du Conseil ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  11  janvier  2023  portant  nomination  de
Monsieur Jean-Benoît  ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités de
niveau  départemental  à  M. Olivier MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Normandie ;

vu la décision portant subdélégation de signature en matière d’activité de niveau départemental
pour  la  Seine-Maritime  à  madame  Sandrine  PIVARD,  directrice  régionale  adjointe  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie ;

vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2002 portant désignation de la zone de protection spéciale
« Estuaire et marais de la basse Seine » ;

vu l’arrêté  inter-ministériel  du  11  octobre  2016  portant  désignation  de  la  zone  spéciale  de
conservation « Estuaire de la Seine » ;

vu l’arrêté n°ME/2023/18 du 6 juillet 2023 portant approbation du quatrième plan de gestion
révisé de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’avis du comité consultatif de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine en date
du 26 janvier 2024.

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant considérant qu'il y a lieu, conformément aux engagements de la France, devant la
Commission européenne, de réduire la pression de chasse sur la réserve naturelle
nationale de l'estuaire de la Seine ;
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Considérant que cette zone est non chassée depuis 1966 à l’initiative de l’association de chasse
sur le domaine public maritime (ACDPM) de la baie de Seine et du pays de Caux ;

Considérant qu’elle  contribue  par  sa  surface  à  l’atteinte  de  l’objectif  de  50 %  de  la  surface
terrestre de la réserve naturelle nationale en zone de non chasse ;

Considérant la diversité de ses milieux naturels, sa richesse patrimoniale et les fonctionnalités
qu’elle offre à l’avifaune ;

Considérant les opérations du 4° plan de gestion révisé de la réserve naturelle nationale CS20
« Suivi complémentaire des zones de non-chasse », EI24 « Etablissement d’un plan
d’action des zones de non-chasse » et IP19 « Mise en œuvre du plan d’action sur les
zones de non-chasse »

Considérant les aménagements réalisés qui facilitent l’accueil du public ;

Considérant qu’il convient de préserver la richesse patrimoniale de la zone et prévenir les risques
de dérangement de l’avifaune ;

Considérant l’opération IP4 « mise en œuvre de la stratégie définie pour les espèces animales
perturbatrices  et  exotiques  envahissantes  »  du  4e  plan  de  gestion  révisé  de  la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

Considérant qu’il est nécessaire de réguler les populations de certaines espèces classées comme
susceptibles d’occasionner des dégâts, notamment les sangliers, ragondins et rats
musqués  en  raison  du  préjudice  qu’elles  peuvent  causer  aux  infrastructures
hydrauliques ou en matière de sécurité, de santé publique ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sans préjudice de la réglementation applicable au sein de la réserve naturelle nationale de l’estuaire
de  la  Seine,  la  chasse  ainsi  que  toute  pénétration  et/ou  circulation  à  l’intérieur  du  périmètre
délimité par les coordonnées et repères suivants sont interdites.

AU NORD
Par l’alignement

des coordonnées

n°1 X : 0,365086 Y : 49,45505 Correspondant
à la rive nord
du fossé du

CETHn°5 X : 0,375044 Y : 49,45276

A L’OUEST
Par l’alignement

des coordonnées

n°1 X : 0,365086 Y : 49,45505
Correspondant
à l’alignement

de la route dite
de l’ancien bac

du Hode
n°2 X : 0,36464 Y : 49,45072

A L’EST
Par l’alignement

des coordonnées

n°5 X : 0,375044 Y : 49,45276
Correspondant

au prolonge-
ment de la 
limite Est du

CETH1
n°4 X : 0,375555 Y : 49,4509

AU SUD
Par l’alignement

des coordonnées

n°3 X : 0,365228 Y : 49,4502 Correspondant
à l’alignement
du chemin de

halagen°4 X : 0,375555 Y : 49,4509

Les interdictions de pénétration et de circulation ne s’appliquent pas 
• au bénéficiaire de la convention d’occupation temporaire pour l’exploitation agricole par

pâturage et/ou fauche des parcelles sises au sein du périmètre délimité ;
• aux  agents  des  services  publics  et  du  gestionnaire  de  la  réserve  naturelle  nationale  de

l’estuaire de la Seine ;
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• aux personnes détentrices d’une autorisation préfectorale pour le piégeage des ragondins et
rats musqués, exclusivement entre le 15 août et le 1er mars,  et sous réserve de l’accord
préalable du gestionnaire de la réserve naturelle nationale ;

• aux personnes détentrices d’une autorisation préfectorale pour la réalisation de battues
administratives au sanglier, exclusivement de l’ouverture générale de la chasse au 1er mars,
sous  réserve  de  l’accord  préalable  du  gestionnaire  de  la  réserve  naturelle  nationale  de
l’estuaire de la Seine ;

• aux services de secours et opérations d’urgence.

Article 2 –   Information  

Le gestionnaire  de la  réserve naturelle  nationale  assurera la  matérialisation des  dispositions  du
présent arrêté sur les limites sud, ouest et est, ainsi qu’au niveau des accès au site.

Article 3 – Application de la décision

Le secrétaire général de la Préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du Havre, le directeur
régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de la  mer  de la  Seine-Maritime,  le  président  de la  Maison de
l’estuaire, le commandant de la brigade de gendarmerie de Saint Romain de Colbosc, le délégué
régional  de l’Office français  de la biodiversité sont chargés,  chacun en ce qui  les concerne, de
l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le
département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 2 mai 2024

Pour le Préfet de la Seine-Maritime et par
subdélégation, la directrice régionale adjointe de

l’environnement, de l’aménagement et du logement

Sandrine PIVARD

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois à
compter  de  sa  notification  ou  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2023/11
Zone de non-chasse du Hode
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Dominique à compter du 06/05/2024
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE NORMANDIE 
ET DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME
SGC DE MAROMME DEVILLE LES ROUEN
3 IMPASSE DES TISSERANDS
76153 MAROMME

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE MAROMME
DEVILLE LES ROUEN

Le comptable, responsable du service de gestion comptable de Maromme Déville lès Rouen

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel d’affectation du comptable en date du 18/12/2020

ARRÊTE

Article 1er

Délégation générale de signature est donnée à Madame Dominique Bressot, Inspectrice, adjointe au comptable à

l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  tous  les  actes  et  documents

d’administration et de gestion du service, y compris les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice.

Article 2 

Délégation spéciale de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Constant Véronique Agent administratif 12 mois et 5000 €

Agent à l’accueil 6 mois et 300 €

Article 3 

Le présent arrêté  abroge  les décisions de délégation du 15 septembre 2022 et 10 octobre 2022 et  sera
publié au recueil des actes administratifs du département de la Seine-Maritime.

A  Maromme, le 06/05/2024
Le comptable ,

Bruno ANNE CSC 4e catégorie
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DOSSIERS INSCRITS À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 28 mai 2024

SALLE JEAN-PAUL PROUST

EXAMEN DE 2 DOSSIERS     :  

1 – Demande d’extension d’un ensemble commercial 
par l’extension d’un magasin Décathlon à TOURVILLE-la-RIVIERE

2 – Extension ensemble commercial existant par la recommercialisation 
d’une friche sur la commune de ROUMARE

Dossier  n°  2024-01  –  09h30  :  Demande  d’extension  d’un  ensemble  commercial  par
l’extension d’un magasin Décathlon à TOURVILLE-la-RIVIERE

Composition de la commission     :  

– le  maire  de  TOURVILLE-la-RIVIERE,  commune  d'implantation,  ou  son
représentant ;

– M. Abdelkrim MARCHANI, vice-président de la métropole Rouen-Normandie
ou Mme Nadia MEZRAR, vice-présidente de la métropole ; 

– M. Djoudé MERABET ou Mme Sylvaine SANTO, désignés par le conseil de la
métropole Rouen-Normandie chargés du SCOT ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– M. Anthony GUÉROUT, conseiller communautaire de la communauté urbaine
le Havre Seine Métropole ou M. Bernard HOGUET, vice-président de Fécamp
Caux  Littoral  Agglo,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– M. Eric  PICARD, maire de Gournay-en-Bray,  ou M.  Pascal  CORNU, maire de
Notre-Dame-du-Bec représentant les maires au niveau départemental ;

Personnalités  qualifiées en matière de la  consommation et  de la  protection des
consommateurs : 

– M. François MARTOT ou M. Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) ;
– M. Hubert GUILBERT ou Mme Catherine MARC (INDECOSA-CGT). 

Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d'aménagement
du territoire :

– Mme Valérie LOPES ou Mme Laurie DELAOUR (CAUE - Conseil d’architecture,
d’urbanisme, d’environnement) ;

– M. Guy PESSY (France nature environnement Normandie).

.../...
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Dossier  n°  2024-02  –  10h15  :  Extension  ensemble  commercial  existant  par  la
recommercialisation  d’une  friche  pour  la  création  d’un  magasin  ELECTRO-DEPOT sur  la
commune de ROUMARE

Composition de la commission     :  

– le maire de ROUMARE commune d'implantation, ou son représentant ;

– M. Eric HERBET, président de la communauté de communes Inter Caux Vexin,
dont est membre la commune d’implantation ;

– M. Philippe PICARD, communauté de communes Inter Caux Vexin, chargé du
schéma  de  cohérence  territoriale  dans  le  périmètre  duquel  est  située  la
commune d’implantation ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– M. Anthony GUÉROUT, conseiller communautaire de la communauté urbaine
le Havre Seine Métropole ou M. Bernard HOGUET, vice-président de Fécamp
aux  Littoral  Agglo,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– M. Eric  PICARD, maire de Gournay-en-Bray,  ou M.  Pascal  CORNU, maire de
Notre-Dame-du-Bec représentant les maires au niveau départemental ;

Personnalités  qualifiées en matière de la  consommation et  de la  protection des
consommateurs : 

– M. François MARTOT ou M. Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) ;
– M. Hubert GUILBERT ou Mme Catherine MARC (INDECOSA-CGT). 

Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d'aménagement
du territoire :

– Mme  Laurie  DELAOUR  (CAUE  -  Conseil  d’architecture,  d’urbanisme,
d’environnement) ;

– M. Guy PESSY (France nature environnement Normandie).
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76-2024-05-06-00003

Arrêté du 6 mai 2024 portant agrément

départemental de sécurité civile de type D pour

l�Union départementale des sapeurs-pompiers

de Seine-Maritime (dispositif prévisionnel de

secours)
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-05-06-00005

arrêté du 06 mai 2024 portant renouvellement

de l'homologation du circuit de moto-cross

d'Haudricourt
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